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Introduction

1 

2 

3 

4 

I – Le protocole italo-albanais au regard de la directive
« procédure » et de sa transposition dans le droit
italien

5 
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A/ Des centres externalisés pour détenir puis expulser les personnes

en demande de protection 

6 

renforcer  la  coopération  bilatérale  entre  les  États  dans  la  gestion  des  flux  migratoires  en

provenance de pays tiers

7 

ne peut dépasser la durée maximale de

détention prévue par la loi italienne

8 

B/ La compatibilité de la réglementation italienne relative aux

procédures d’asile à la frontière en général et du protocole en

particulier avec les normes européennes 

9 bis
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  d’accélérer  une  procédure  d’examen  et/ou  de  mener  cette

procédure à la frontière ou dans les zones de transi

ter

10 

11 

12 

13 

« lorsqu’un pays tiers  peut être considéré comme un pays d’origine sûr,  les  États membres

devraient pouvoir le désigner comme tel et présumer qu’un demandeur donné y est en sécurité,

sauf si celui-ci présente des éléments indiquant le contraire le fait qu’un pays tiers

soit désigné comme pays d’origine sûr aux fins de la présente directive ne saurait donner aux

ressortissants de ce pays une garantie absolue de sécurité.  Pour cette raison,  il  importe que,

lorsqu’un demandeur fait valoir des motifs valables portant à croire que le pays concerné n’est

pas sûr dans son cas particulier, la désignation de ce pays comme pays sûr ne puisse plus être

considérée comme étant pertinente à son égard. »
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14 

« si,  sur la base du

statut juridique, de l'application de la loi dans un système démocratique et des circonstances

politiques  générales,  il  peut  être  démontré  qu'il  n'y  a  généralement  et  constamment aucune

persécution (...), aucune torture ni aucune autre forme de peine ou de traitement inhumain ou

dégradant, et aucune menace en raison d'une violence aveugle dans des situations de conflit

armé international ou interne 

généralement et constamment sûr  

. 

«  respecter uniformément et  systématiquement les droits  de l’homme »,

15 

16 

de

déduire qu'il provient d'une zone spécifique du pays affectée par des phénomènes de violence et

d'insécurité  généralisée  qui,  même  s'ils  sont  territorialement  circonscrits,  peuvent  être

pertinents aux fins de l'octroi d'une protection internationale ou humanitaire 

non contraignant

de  procéder  à  la  vérification   de  la

dangerosité de cette zone et de la pertinence des phénomènes susmentionnés
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17 

à tous les

stades de la procédure, dès le moment de l’adoption d’une décision de retour jusqu’au moment du

contrôle juridictionnel de l’exécution de cette décision

18 

19 

C/ Les atteintes aux droits fondamentaux inhérentes à la mise en

œuvre du protocole 

20 

 les  navires

italiens  en  haute  mer  et  les  aéronefs  italiens  dans  un  lieu  ou  un  espace  ne  relevant  de  la

souveraineté  d'aucun État  sont  considérés  comme territoire  italien 

21 

22 

de facto
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23 

Ilias  et  Ahmed c.

Hongrie

a mesure ordonnant la détention doit être assortie d’une motivation qui examine la nécessité, le

caractère raisonnable et la proportionnalité d’une telle mesure par rapport au but précis, ainsi

que l’impossibilité réelle de prendre des mesures de substitution, sur la base d’une appréciation

au cas par cas ».

24 

25 

hotspots35

installations similaires

̀

̀

́

̀

̀
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26 

II – La mise en œuvre du protocole italo-albanais
devant les tribunaux italiens 

27 A

(B).

A/ Le contentieux relatif au transfert des demandeurs et

demandeuses d’asile vers les centres albanais

28 

.

 ad personam

29 

30 

 

,

31 
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« qu’un pays comme la Tunisie ne peut en aucun cas être défini comme

un pays qui protège les dissidents et les minorités de la persécution dans un cadre démocratique

lorsque,  selon  les  évaluations  mentionnées  par  le  ministère  des  Affaires  étrangères  et  de  la

Coopération internationale lui-même ». 

32 

33 

34 

 soustraction aux contrôles aux frontières 

« l’absence de la condition

préalable nécessaire à la procédure frontalière et à la détention fait obstacle à la détention du

demandeur  d’asile  dans  les  structures  visées  par  le  protocole  italo-albanais,  dès  lors  sans

fondement39». 

35 

« très  complexe  et  compliqué »

« mal compris ou mal interprété »

orsqu’une liste de “pays sûrs” est prévue par une loi, un

juge ne peut pas simplement l’ignorer ». 
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en Égypte, il y a de graves violations des droits de l’homme

applique la peine de mort, pratique la détention préventive et connaît des disparitions forcées »

36 

divergences évidentes conflits  d’interprétation 

 

circuit démocratique

de la représentation populaire de faire le choix politique de prévoir un régime différencié pour

l’examen des demandes d’asile des étrangers en provenance de pays d’origine désignés comme

sûrs

erga  omnes

apprécier  l’existence  des  conditions  de  légitimité  d’une  telle  désignation,  et  éventuellement

écarter incidemment le texte  la désignation opérée par l’autorité gouvernementale

contraste manifestement avec les critères de qualification établis par la législation européenne

ou nationale

in concreto,

violation des

sources supranationales

L’appréciation

judiciaire répond plutôt à la nécessité de vérifier que le pouvoir n’a pas été exercé arbitrairement

le pouvoir de constatation du juge ne peut être limité par la circonstance qu’un État

est  inclus  dans  la  liste  des  pays  sûrs  en  vertu  des  seules  informations  reçues  par  le

gouvernement

37 
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B/ Les attaques visant les membres de la magistrature italienne 

38 

ad personam

39 

un  certain  pouvoir  judiciaire  veut  dicter  l’agenda  des

politiques  migratoires  en  se  substituant  au  gouvernement,  ce  qui  est  tout  simplement

inacceptable

40 

« quota plus politisé qui élève le niveau de la confrontation utilisant les

migrants  pour  freiner  la  réforme  de  la  séparation  des  carrières

Délocalisation des contrôles aux frontières européennes : le protocole italo-...

La Revue des droits de l’homme, 27 | 2025

11



.

41 

Est-il  normal  qu’un  juge  assiste  à  une  conférence  qui  est  une

publicité  pour  l’immigration  de  masse  et  qu’il  juge  ensuite  de  la  politique  du  ministère  de

l’Intérieur ? […] Certains font de la politique, écrivent des livres, assistent à des conférences en

faveur  de  portes  ouvertes  à  l’immigration

contre »

42 

43 

44 

45 
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Épilogue : quel avenir pour le protocole italo-albanais ?

46 

« coopération  innovante  avec  un  pays  tiers »53 

 « Justice et affaires intérieures »

47 

Il

Domani

« jusqu’à  nouvel  ordre »54

48 

49 
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